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Objectif du document
Ce template de note de cadrage est conçu pour les candidatures au dispositif d’appel à projets du programme HOP'EN2. Il vise à accompagner les établissements qui le souhaitent dans la description de leur projet à déposer dans l’espace dédié en fin du formulaire Démarche Numérique « AAP/HOP'EN2 - Candidature au dispositif appel à projets d’HOP'EN2 ».
L’appel à projets (AAP) national du programme HOP’EN 2 repose sur un mécanisme articulé entre une coordination nationale et une sélection régionale. 
Des thématiques prioritaires ont été sélectionnées pour répondre aux besoins des établissements de santé (ES) en lien avec les politiques publiques :
· « Rattrapage de la maturité numérique » : cette thématique vise à soutenir spécifiquement les ES en situation de rupture numérique accusant un retard significatif dans l'atteinte des fondamentaux du numérique en santé, notamment au regard des objectifs des programmes nationaux antérieurs.
· « Désengorgement des urgences » : il s’agit d’outiller les établissements afin de fluidifier les parcours de prise en charge aux urgences et en aval.
· « Logistique des produits de santé » : il s’agit d’améliorer grâce au numérique la gestion des stocks de produits de santé dans l’établissement et de faire le lien avec le suivi national des stocks de produits ciblés.
· « Gestion du temps et ressources humaines » : il s’agit en particulier d’optimiser la planification et le suivi du temps de travail et sécuriser la conformité à la réglementation.
Ces thématiques prioritaires, ainsi que les objectifs associés, sont détaillés dans le guide des thématiques disponible sur le site du ministère chargé de la santé.
Conseils de rédaction
Afin de permettre à l’ARS de comprendre pleinement votre projet, merci d’apporter des éléments de réponse dans chacune des sous-catégories de la partie 2 « Description du projet » de ce document.
	IMPORTANT :  Supprimez la section Modalité d’utilisation du template ainsi que tous les paragraphes en bleu avant soumission finale de votre note de cadrage. Ils ne doivent figurer que dans votre version de travail.





[bookmark: _Toc226728533]Description du projet 
Informations clés sur votre projet
Renseignez les informations clés sur votre projet dans le tableau ci-dessous.
	Thématique HOP'EN2 principale
	☐ Rattrapage maturité numérique
☐ Désengorgement urgences
☐ Logistique produits de santé
☐ Gestion temps & RH

	Objectif(s) HOP'EN2 visé(s) (cf. guide thématiques)
	Précisez l'objectif retenu, ex. : "Objectif 2 : Vision capacitaire fiable via ROR"

	Statut du projet
	☐ Nouveau
☐ Extension projet existant
☐ Convergence/rationalisation/mutualisation GHT ou groupe



Listez les établissements parties prenantes au projet.
	FINESS PMSI
	Raison sociale
	Statut (porteur du projet /participant)

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Description synthétique du projet
Présenter de manière claire et structurée : 
· Périmètre du projet : sites, services, populations concernées
· Solution envisagée : outil déployé, évolution du SI, transformation organisationnelle
· Principaux chantiers SI associés (vision cible uniquement)
· En quoi le projet répond aux objectifs HOP’EN2 (cf. guide des thématiques) visés
Interopérabilité, conformité et sécurité
· Articulation avec les systèmes d’information existants (urbanisation, interfaces, dépendances majeures)
· Respect des référentiels nationaux du numérique en santé (INS, CI-SIS, doctrine technique, …)
· Éléments clés relatifs à la sécurité et à la protection des données (RGPD, gestion des habilitations, hébergement HDS le cas échéant, …)
Portée et dynamique du projet 
· Caractère structurant : 
· impact à l’échelle de l’établissement, GHT, groupe ou territoire
· lien avec une priorité régionale (PRS, stratégie GHT, feuille de route territoriale).
· Dynamique de convergence de rationalisation ou de mutualisation entre établissements d’un GHT ou d’un groupe (le cas échéant)
Contexte et enjeux 
Présenter de manière synthétique la situation actuelle de l’établissement et les caractéristiques générales du projet. Développer notamment :
· le contexte et l’organisation actuels dans lesquels s’inscrit le projet ;
· les difficultés opérationnelles rencontrées, ainsi que les services et populations impactés ;
· les enjeux métiers auxquels le projet répond ;
· la liste des systèmes d’information impactés (situation initiale) ;

Organisation et gouvernance 

Présenter l’équipe projet en précisant sa gouvernance, son organisation ainsi que les sponsors identifiés.
· le chef de projet : rôle, missions ;
· les référents métiers et techniques : périmètre d’intervention, articulation avec le chef de projet ;
· l’implication des directions. 
Décrire également les modalités de coordination prévues entre les membres de l’équipe :
· les instances de pilotage et de prise de décision ;
· la fréquence des réunions (hebdomadaire, mensuelle, selon les jalons) ;
· les canaux de communication utilisés ;
· les modalités de suivi et de reporting (tableaux de bord, points d’avancement, validations intermédiaires).

Calendrier et jalons
Décrire les grandes phases du projet (cadrage, déploiement, accompagnement, …), les jalons/livrables majeurs prévus ainsi que les dates cibles qui le structurent. Assurez-vous que le planning proposé est réaliste.

Résultats attendus à juin 2027
Bénéfices et impacts attendus à l’échelle du projet
Préciser de façon synthétique les bénéfices concrets attendus du projet pour les acteurs clés et notamment :
· pour les professionnels (gain de temps, fiabilité, simplification…)
· pour les patients (qualité, délais, parcours…)
· pour l’établissement (performance, coordination…)
· le territoire (performance, coordination…)
Indicateurs de suivi et cibles
Les cibles définies doivent permettre d’attester de la réussite du projet à échéance juin 2027, en cohérence avec l’objectif HOP’EN2 sélectionné.
Pour chaque objectif de votre projet, veuillez préciser :
· les chantiers SI envisagés pour soutenir l’atteinte de l’objectif ;
· les indicateurs quantitatifs clés qui seront suivis, en indiquant : la valeur initiale, la valeur cible à atteindre en fin de projet, la source de mesure et l’objectif du programme auquel il est rattaché (cf. guide des thématiques). Soyez précis, mesurable, et vérifiable ;
· les indicateurs qualitatifs, en indiquant : la situation initiale, la situation cible, le mode d’évaluation ainsi que l’objectif du programme auquel il est rattaché (cf. guide des thématiques).
Veuillez renseigner a minima un indicateur quantitatif et un indicateur qualitatif. L’atteinte démontrée de ces indicateurs conditionne le versement du solde 2027 par l’ARS.
Vous pouvez recourir au tableau ci-dessous pour détailler les indicateurs associés à chaque objectif.

	
	Indicateurs
	Type d’indicateur
Quantitatif / Qualitatif
	Objectif auquel l’indicateur est rattaché
	Valeur initiale
	Cible 06/2027
	Source

	Objectif 1
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	



Pour les projets s’inscrivant dans une démarche plus large que l’AAP/HOP’EN 2, mettre ces éléments en perspective avec les indicateurs, cibles et échéances de la démarche globale.

Mise en œuvre et maitrise des risques
Préciser : 
· Facteurs clés de succès (organisationnels, techniques, humains…)
· Dispositif de conduite du changement :
· formation des utilisateurs
· accompagnement au déploiement
· communication interne
· modalités d’appropriation
Identifier 3 à 5 risques majeurs (dont une éventuelle dépendance éditeur, dépendance à d’autres projets internes…) et les mesures de mitigation associées.
Vous pouvez présenter les risques sous la forme d’une matrice (Gravité - mineure/moyenne/forte et Probabilité - faible/modéré/élevée).
Budget et financement
Coût global du projet
· Coût total du projet (HT / TTC)
· Durée du projet
· Périmètre financé
Plan de financement
· Montant sollicité dans le cadre de l’AAP
· Autofinancement
· Autres financements éventuels
Prévisionnel de dépenses sur les exercices 2026 et 2027
Détailler les dépenses prévisionnelles sur les exercices 2026 et 2027. Si pertinent, catégoriser ces dépenses (dépenses RH interne, prestataire, éditeurs…). Les dépenses doivent être directement liées aux objectifs et justifiables en cas de contrôle.



Format possible :
	Nature de dépense
	2026
	2027
	Total

	Prestations éditeurs 
(développement, abonnement, paramétrage, …)
	
	
	

	Prestations externes
	
	
	

	Ressources internes
	
	
	

	….
	
	
	

	Total
	
	
	



Pérennité du projet
Préciser :
· Modalités de maintien en conditions opérationnelles (MCO)
· Coûts récurrents (licences, maintenance, ressources humaines…)
· Perspectives de généralisation / extension (GHT, territoire, autres services)
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